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AVIS 
Lasession législative étant ouverte, désormais le 

■Censeur paraîtra le hindi de chaque semaine ; en 

revanche, il ne sera pas publié de numéro le mer-

credi, la corréspondarjcê de Paris ne donnant que 

les nouvelles du dimanche précédent, jour pendant 

lequel il n'y a pas de séance des chambres. 

iuY'O.V, 8 décembre. 

Comme on le pense bien, les impressions produites par 

les débafs de la chambre sont jugés bien diversement dans 

l
c3

 journaux. Les^Débafs portent aux nues M. Thierset M. 

Guizot, le Temps elle Constitutionnel sont charmés de MM. 

Etienne et Dupin ; le discours prolise de M. Tbiers , proba-

blement revu et corrigé dans le Journal des Débats , ne 

nous semble pas sans adresse et sans talent: mais au dire des 

journaux impartiaux dans cetle affaire, le National par exem-

ple, l'homme qui , dans cette discussion, a montré !c plus de 

dignité et de'convennnces, c'est M. Etienne; sou discours a 

trouvé dans l'assemblée une vive sympathie. 

Nous donnons le discours entier de M. Dapin le prési-

dent ; hier nous ignorions encore s'il prendrait la parole, 

et il parait qu'à la chambre même on a douté de lui jusqu'au 

dernier moment; son discours, comme tous les discours de 

M. Dupin , a été entremêlé de ces exclamations triviales 

qu'il prend pour de la franchise quasi-républicaine ; au mi-

lieu cependant de toutes ces déblatérations mal cousues, il a 

laissé échapper le grand mot, le mot important de la discus-

sion ; c'est que tout ce qui s'estfait jusqu'à présenta été con-

duit par Louis-Philippe et réglé par son immuable vo-

lonté. 

Noos pensions bien qu'on serait obligé d'en venir à cet 

aveu, mais nous ne l'espérions pas dans la bouche de M. Du-

piu; voici comment l'honorable président s est expliqué sur 

cepoint;après avoir ditqn'il avait étépriéparM.Moié de faire 

partie du ministère: « Je répondis , ajoute-t-il, que j'accepte-

« rais sans difficulté sous sa présidence, pourvu que ce fût 

k une présidence. 

Il y aurait bien des choses à dire sur ce mot. M. Dupin 

déclare donc qu'il n'y a pas eu, depuis quatre ans , un pré-

sident sérieux au ministère; qu'un homme irresponsables 

tout conduit, mais alors c'est à cet homme qu'il faut rappor-

tertout ce qui a été fait de mal et de coupable depuis quatre 

ans; et M. Dupin , en voulant renverser le ministère aeluel, 

avoue qu'il s'est commis bien des actes coupables et funestes. 

Ce n'est pas au ministère qu'il faat reprocher le refus de 

l'amnistie , ni le budget trop lourd , ni la répression trop 

cruelle et sanglante de nos troubles publics ; il faut s'en 

prendre au président effectif, et ce président , qui est-ce 

donc ? 

C'est par ce mot de M. Dupiu qu'il faut expliquer tous les 

aveux de nos hommes d'état; au moyen de cette clef, on 

«otnprendra toutes les réticences et les demi-mots ; M. Du-

pin n'a dit là que ce qui pouvait être exprimé à la tribune ; 

snais il en a dit assez. 

Dans la séance du G décembre, dont notre correspondance 

apporte le commencement, le morceau capital, c'est le dis-

cours de M. Sauzet ; nous publions , sans y changer un mot, 

l'opinion de notre correspondant. 

* M. Sauzet a débuté aujourd'hui à la tribune. Son premier 

" discours ne permet pas de le juger d'une manière absolue. 

* Mais on lui a trouvé, avec un organe oratoire fort étendu , 

" et une élocution facile ; une diction diffuse , de l'emphase 

» etdu décousu. Son allocution eut pu être beaucoup plus 

" comte , et alors infiniment meilleure ; toutefois on ne peut 

" nier qu'elle n'ait produit beaucoup d'effet sur la chambre, 

* et redoublé les anxiétés du banc ministériel. Eu somme, 

" M. Sauzet a encore beaucoup trop de l'avocat et pas assez 

" du député; il lui a peut-être manqué aussi d'avoir des idées 

" assez arrêtées sur la manière dont il devait se prononcer à 

" ''égard du cabinet. Son vœu d'amnistie et de réconciliation 

» a été exprimé éloquemmeut, et a surtout contribué à sou 

* succès. 

» On a remarqué la sortie assez précipitée de M. Sauzet 
k après son discours, M. Delaborde est venu le chercher. 

* (M. Delaborde , député est aide-camp du roi. ) 

" Bientôt après M. Sauzet est venu reprendre sa place. » 

Nous attendrons que le discours de M. Sauzet nous arrive 

P'us complet, pour juger de son mérite, nous constatons 

seulement la position politique, que notre compatriote a ir-
r
é»ocablement adoptée. 11 a eu le bon esprit de laisser de 

Co
|é les préjugés du juste-milieu de Lyon, il ne s'est pas 

""s ^ la remorque de M. Fulchirou , ou de M. Bugeaud ; 

'» momeut où il a pris parti, la bataille n'était pas encore 

décidée, et il y avait des chances pour les doctrinaires ; 
Ml

 Sauzet s'est donc déclaré & temps , et il a bien fait; 

le parti qu'il a adopté triomphera y nous le pensons , c'était 

celui qui lui présentait le plus d'avantages immédiats, non 

pas que nous pensions que Si. Sauzet s'est déterminé par 

cette seule considération , niais nous devons faire ressortir 

toute la prudence et l'esprit de conduite qui distinguent ie 

'député du Rhône. 

La discussion parlementaire n'était probablement pas ter-

minée au moment où est parti le courrier de Paris qui arri-

vera demain ; sans doute elle a dû être remise à lundi ; dans 

tous les cas on peut regarder maintenant le ministère comme 

battu : voici comment la question est posée : le ministère 

veut faire mettre aux voix une proposition ainsi motivée: 

.La chambre, satisfaite des explications et de la politi-

que du ministère , passe à l'ordre du jour. Le ministère 

déclare qu'il se retirera si cet ordre n'est pas adopté à soi-

xante voix au moins de majorité. 

M. Dupin de son côté demandera la priorité pour un au-

tre proposition ainsi formulée : La chambre se référant 

à son* adresse , passe à l'ordre du jour. 

L'adoption de l'une de ces propositions rendra l'autre inu-

tile , il serait possible , attendu la tournure que la discussion 

a prise , que le ministère se retirât sans pousser les débais 

jusqu'à l'extrémité, V. P. 

Hier, à trois heures de l'après-midi , la police a fait une 

descente armée chez le siem- Eschailié , cabat etier à ta Croix-

Rousse , et y a arrêté, au milieu d'un grand nombre de chefs 

d'ateliers , quatorze ouvriers en soie , dont les uns' dînaient 

fort tranquillement, et les autres jouaient nu billard ce qui 

n'est pas défendu , du moins nous le supposons. 

Nous apprêtions aussi que plusieurs inculpés du complot 

d'avril , mis en liberté depuis longtemps, ont été de nouveau 

a. rêtéi, et qu'on a fait des perquisitions chez MM. Pacuud , 

Marpelet, Coréard , décoré de juillet, Baume et Vincent éga-

lement impliqués dans ie même procès, mais qui jusqu'à 

présent ont réussi à se soustraire aux recherches dirigées 

couir'eux. Le Réparateur , journal légitimiste de Lyon, an-

nonce, d'un autre côté, que ses bureaux ont été pendant deux 

jours investis par la police , et qu'on a fouillé deux person 

^trouvées sur son escalier parmi lesquelles il cite un décrot-

«Wichii vidmfci'b t-tua ;sutt.'i.«><<-'ib/ uai> ->U tvrjvm:. .1 : Jw tau<m 

Il ne faut pas qu'au récit de ces nobles expéditions, nos 

lecteurs du dehors conçoivent la moindre inquiétude sur la 

tranquillitéde notre ville: jamais la population de Lyon n'a 

été plusjcalme et moins disposée à tomber dans Jes pièges 

qu'on pourrait lui tendre. Cette recrudescence de poursuites 

et de vexations est tout simplement le dernier effort de la co-

terie impitoyable dont on instruit, en ce moment, le procès, 

et qui sejseut mourir du mépris qu'elle inspire même à ses 

anciens complices. 

Ce n'est pas moins une chose étrange qu'alors, que de tous 

côtés on demande l'amnistie, et qu'elle est réclamée par les 

hommes les plus compromis dans les répressions sanglantes 

du pouvoir, on continue à Lyon des rigueurs à peine excu-

sables après les journées d'avril. Ceux qui consentent à les 

exercer ne craignent-ils pas de voir leur zèle désavoué '( Cette 

considération , la seule à laquelle ils puissent être sensibles, 

aurait dû. les retenir , car peut-être au moment où ils 

obéissaient siaveuglément au ministère du li octobre; le mi-

nistère se retirerait flétri par la chambre. 

Au Rédacteur du Censeur. 

Monsieur , 

C'est avec le plus vif étonnemeut que j'ai vu dans l'extrait dus 

rapport de. M. Girod (de l'Ain) > que vous avez inséré dans votre nu-

méro du 6 courant, là qualification de capitaine accolée- à mon 

nom. Je croyais avoir, dans mes iépouses aux divers interrogatoi-

res qu'où ma fait subir, réfuté victorieusement toute espèce d'ac-

cusation d'avoir pris un commandement quelconque. Permetluz-

moi , monsieur, de recourir à votre obligeance , et de vous prier 

de vouluir bien insérer dans votre plus prochain numéro , cette 

nouvelle et formelle dénégation du l'ait que le rapport met à ma 

charge. N'est-ce donc pas assez que mon établissement ait été en-

tièrement détruit , que des officiers des 27e
 et 28e

 de ligue se soient 

rués avec fureur sur mes meubles et mes glaces, que nombre 

d'objets aient été soustraits de mou domicile , entre autres mes 

marchandises et ma pendule dont on a détruit la monture et volé 

ic mouvement ; que blessé d'un coup de feu à deux pas de chez 

moi , je n'aie pu obtenir du commandant Delaltre , autrefois capi-

taine de la 2e
 compagnie de voltigeurs du 19= de ligue dans la-

quelle j'étais moi-même sous-officier , que je n'aie pu , dis-je , ob-

tenir de cet officier supérieur, lafacilité de ins rendre dans un lieu 

où je pusse recevoir les secours qu'exigeait ma blessure ; faut-il 

donc encore que dans l'atroce et ridicule procès qu'on intente à 

mes camarades d'infortune et à moi , j'aie à revenir sans cesse sur 

la réfutation de toutes les absurdités que la police nous impute ? 

Il serait temps , à mon avis , que le pouvoir cessât de se ruer sur 

nous , et mieux vaudrait encore pour lui qu'il Se décidât à bâter la 

jour où les accusés d'avril prendront devant le pays le rôle d'accu-

sateurs qui leur appartient , plutôt quede cherchera prévenir par 

des calomnies l'esprit public, toujours si facile à abuser. 

Je suis , etc. 

Lyon , prison de ftoanue , le 8 décembre , 1834. 
TOURKÈS. 

A Messieurs les députés des déparlemens. 

Prisons de Lyon, 4 décembre 133s. 

U.i des premiers scies du ministère devant Ja chambre a été de 

demander un subs.de de 380 mille francs pour loger ie procès qu'on 

s oostine a reculer depuis huit mois. 

Mais que veut-on faire de nous , si , au moment où ccile éler-

ncl.e discussion touenc a son terme , on n'a encore posé la pré-

mtoro pierre da bati.neut où nous serons jugés ? N'est-ce ..as assez 

d avoir rauinc nos famille* , nflâibli nos corps et lutté contre nos 

courages par des tortures prologées; faut-il encore soumettre no-

tre captivité préventive aux capricieuse lenteurs des architectes du 
gouvernement? 

Puis, à quoi bon ce sacrifice nouveau quand le,pays est obéré ? 

A quoi bon cette folle dépense , lorsque tant de misères demeu-
rent dédaignées : , . .. . • 

Certes ,nous appelons de tous nos vœux Je jour de la justice 

— L écliafaud nous irait mieux que les angoisses d'un emprisonna-, 

ment arbitraire. — mais plus nous avons soif de publicité p!
u

* 

nous javonsJedroit de repousser éucrgi-jucment les prétextes 

dilatoires a 1 aide desquels on prétend nous livrer iadeiiuirnent à 
ta barbare question des cachots. 

Si le pal lis du Luxembourg est trop étroit pour entasser les ac-
cuses et les juges que le ministère a réunis, qu'où choisisse ail-
leurs un local convenable. — La noble cour n'est pas immobili-

sée.— Sa dignité ne souffrirait
 F

as plus d'une translation dans un 

bâtiment étranger que d'une mise en possession de bicoques an-

nexées a la salle ordinaire de ses séances. 

Représentant de.la nation, nous réclamons de votre bon un et 

de votre oroiture un vote qui ne soit'pas pour nos persécuteurs au 

moyen commode de nous oublier dans nos cabanons. — Disposes 

à souffrir dignement les avanies dont nous accablent ceux qui usent 

de la force, nou> voulons au moins que nos droits soient défendus; 

afin que le mépris qu'on en fiit sort au enseignement public, w 

Nous avons cru que cette lâche vous revenait" 

Lagrauge. — F. Garcin. — Couçhoud fils. — RavachoL 

— Gros. — Des .-ofr Bille. — Benoît Colin. — 

Courts.. — GSyel. —Henry —Raggio. — Cha-

guy. —More. —Pierre Peilegrin. — Bouageois.' 

Clocne. — Guichard. — Laporte. — Thôuve-

nini — Mercier fils. — Albrand. — Julien. 

Lafond. — Bernard. — Christine Cartes. — Bou-

quin. — femme Jotuard. — Gervesy. Bérar. 

i. Fertou.— Diano.— Amédée de Boussiilàc. HA 

Vincent.— Carriez aine. — Delorme. — Marilie.1 

— Marignez. — Millet Minet. — Ca ilhier. 

— Banne. — Charles. — Aberjoux. — Bon3t. 

Desgarnier. — Jean Laporte. —R
(
.y. — Mercier.-

— Pradel. — Séchaud. — Jobely.— R .b'zénskiv 

— Cbéiy. _ Thion. — Abelle. — Thiou pour 

Vourpe. — Raison. — Thivert. — Cachot. —( 

Excoffier. — Saliier. — Pichal. — Dibier. —( 

Plersei. — Cuarmet. — Despinas.— Defrance, 

— Grot-Auloiue.— Charles. —Desgranges. —* 

Blancafoud.—• Fontaine. — Girod. — Huguet. 

— Pagesr — Mazoyer. — Villiard. —Verplllat.-

P. Bernard. — Raccoti , réfugié italien. - Ayel.' 

— L. Chauvet. — Durand Napoléon. — Rn^io.-

— Mamy-
 ao 

lift \ 8
 heures moins un quart , deux barques chargées de 

bois descendant le Rhône se sont brisées contre Je pont Morand ; 

«jeux hommej dont l'un était fils de l'autre les conduisaient. Le 

fils s'est sauvé à la nage ; le père a été retiré par M. Ballet , sapeur-

pompier , qui est arrivé jusqu'à lui en descendant du haut dii 

pont au moyen d'une corde attachée au parapet. 

Le Réparateur donne les détails suivans sur l'accident fu-? 

neste arrivé à Perrache : 

Hier à 10 heures du soir , un événement funeste a su lieu sur 

la chaussée de Perrache, entre la barrière et les bâtimens de fa 

prison. La voiture de MM. Gaillard frères a versé dans ie Rhône. L'é-

paisseur du brouillard ne permettait plus de distinguer la route 

et vraisemblablement le postillon , trompé par les feax î' une fa-

brique de vitriol située de l'autre côté'du fleuve, les aura pris 

pour la lueur des reverbaires. Ce qu'il y a de certain , c'est que le' 

malheureux, appuyant trop à gauche, s'est précipité avec les 

chevaux et la voiture du haut en bas de fa chaussée, qui est dans 

tome sa longueur dépourvue de parapet ; il est resté mort sur la 

place, et deux des chevaux de l'attelage ont également été tués. Le 

conducteur a été lancé dans le Rhône , d'où il a pu sortir sain et 

sauf, grâce au peu de profondeur de l'eau dans cet endroit. Sur six 

voyageurs, trois ont été blessés plus ou moins grièvement, les 

trois autres n'ont reçu que des contusions légères. 

A fa première nouvelle de ce triste événement, le chef du poste* 

de la prison de Perrache a placé plusieurs factionnaires pour veil-

ler à Ja sûreté de la diligence , ainsi que des marchandises et des 

effets qu'elle contenait. Cette précaution n'était pas inutile. Vers 

deux heures du matin , plusieurs malfaiteurs sont presque venus 

livrer assaut k fa voiture , et ont renouvelé leurs tentatives avec 

une telle audace, que pour les obligera prendre le large , les sen-

tinelles ont été forcées de les menacer de faire feu. 

Ou ne peut s'empêcher de remarquer qu'une barrière ou un* 

garde-fou dans un endroit la plupart du temps obstrué par des 

voitures , et qui, même en plein jour , n'est pas sans danger , 

préviendrait des malheurs delà nature de celui que nous venons 

de signaler. Et nous devons ajouter que cette route devieadr* 

bien plus périlleuse encore lorsqu'à une époque qu'il est facile de 

calculer, la plupart des beaux peupliers de l'allée Perrache auront 

disparu. Attaqués par les émanations délétères d'une autre fabri-

que de vitriol , placée sur les bords du chemin et sur la rive droite 

du Rhône , bon nombre de ces arbres ont déjà péri. Dans les en-

droits où ils manquant, et par une nuit obscure , il n'y a plus de 

présefvatif pou? une voiture qui quitte la voie directe , il faut 

qu'elle soit précipitée. Ainsi cette magnifique avenue perd tout à 

la foiJ la i-iehe oégélatiou qui contribuait, dans la belle saison, à 

Porneméat d'un des abords de la ville, et les piliers naturels1 

qui .dans les nuits sombres servaient a diriger le voyageur. De pa-

reilles eonsidéfations ne seraient-elles pas jugées digues d'attirer 

l'attention de nos autorités autant pour le moms que eactaiaes en -



treprises de police, dont le ridicule ne couvre pas entièrement 

l'odieux ? 

AVIS. 

La chambre de commerce de Lyon 

A l'honneur de prévenir MM. les fabricans , chef» d'atelier et 

ouvriers de la fabrique d'étoffes de soie qui désireraient acquérir 

quelques-uns des articles restant de l'exposition des produits des 

fabriques étrangères , faite par la chambre de commerce pendant 

les mois de septembre et octobre de la présente année , que ces ar-

ticles leur seront cédés , an fur et à mesure de demande , aux prix 

cotés sur la notice , plus dix pour cent pour frais de transport, 

non-valeurs et autres accessoires , le tout payé comptant. 

Il ne sera reçu de demande et fait de livraisons que pour la tota-

lité de ce qui compose chaque lot indiqué par un numéro de la no-

tice : toute demande de partie seulement d'un lot sera considérée 

comme non-avenue , à moins que plusieurs personnes ne s enten-

dent pour absorber , par plusieurs demandes partielles , uu lot 

tout entier. 
Il ne sera tenu compte des différences qui seraient relevées en-

tre i'aunage indiqué par la notice , d'après les factures d'achat et 

fanage effectif, qu'autant qu'il sera réclamé pour lesdites différen-

ces avant le déplacement des objets. 
Ou pourra se présenter au secrétariat de la chambre de 

commerce , Palais St-Pierre , tous les jours fériés , depuis 

onze heures du matin jusqu'à une heure après midi, à dater de 

mardi , 2 décembre prochain , jusqu'au 15 du même mois , pour 

y prendre connaissance des articles , restant disponibles. 

Lyon , le 39 novembre 1834. 

Le secrétaire , membre de la chambre du commerce , 

BROSSET aîné , en l'absence, 

AVIS. * 

MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire s 

le 15 décembre , sont priés de le renouveler, s'ils » 

ne veulent éprouver du retard dans l'envoi du jour 

nal. t 
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(Correspondaace particulière du CENSEUR.)

 V 

PARIS, 6 décembre. 
' a 

— . x 

Hier et ce matin ou a beaucoup couru pour réunir des c 

vois.; on s'est informé si les députés en retard arrivaient. t 
Les absens d'hier , dont la présence à Paris est connue , ont 

été visité. . 1 
Il y avait hier 287 députés prés'eus ; il y en ji aujourd'hui 1 

18 à rade. 
c 

— Le dîner officiel, offert à lord Brougham par M. Dupin, j 
aflieu ce soir. La table sera de 55 couverts. 

Le président de la chambre a invité , pour faire honneur à 
l'avocat anglais, sesconfrères les plus illustres du barreau , , 
des membres de l'institut, des littérateurs et des artistes. , 

— Le cours de M. Rossi est suspendu par arrêté du con- 1 

seil de l'instruction publique. 
M. Rossi a le premier renoncé à reparaître à l'école de 

droid; une enquête est commencée et remise aux. soins de 

deux inspecteurs-généraux de l'université. 

— Depuis l'entrée du général Schram au ministère de la 
guerre, comme directeur du personnel, c'est-à-dire depuis 
deux jours de nombreuses mises à la retraite ont été. pro-
noncées dans le personnel de l'administration centrale. 

— M. de Talleyrand, arrivé à Paris hier matin , a passé 
chez le roi toutela durée delà séance d'hier.et dequart-d'heure 
en quart-d'heure les deux interlocuteurs recevaient des nou-
velles de la marche de la discussion par des aides-de-camp 
qui se relayaient dans la tribune royale; 

_ On croit que M. de Talleyrand est favorable aux préten-
tions du tiers-parti. 

— L'argument le plus puissant que M. Dupin ait fourni hier 
pour démontrer que le sens de l'adresse n'était point|équi-
voque , c'est que douze orateurs doctrinaires s'étaient inscrits 
pour parler contre. S'ils ont renoncé à la parole, c'est que, 
par tactique, le ministère a mieuxaimé paraître ne pas s'a-
percevoir de l'hostilité de l'adresse que la combattre sans 
chances certaines de succès. 

— Une lettre de Londres, reçue aujourd'hui, explique, par 
un mot échappé au duc de Wellington, la mesure prise par 
ordre du ministère anglais à l'égard de deux chargemens de 
munitions faits pour la reine Christine. Le nouveau premier 
ministre anglais, interrogé de ses sentimens à l'égard de don 
Carlos et du traité de quadruple alliance, aurait dit: Que 

voulez-vous, je ne puis pas faire que don Carlos ne soit roi 
d'Espagne aussi légitimement que je suis, moi, duc de Wel-
lington. 

— Je vous ai dit hier que les élections de New-Yorck de-
vaient décider la question de majorité entre les partisans de 
Jackson et ses adversaires nommés par les divers états de 
i Union américaine , pour siéger dans le prochain congrès. 

Le paquebot, Mbany , arrivé de New-Yorck, vient d'ap-

Dorter la nouvelle que l
es

 Jacksonistes avaient triomphé. 
aur 3o,821 votans, ils l'ont emporté de 2,337 voix. Ceci est 
un fait très-important. Vous vous rappelez la grande que-
relle qui existait entre le général Jackson et le précédent 
congres au sujet de la Banque. 

— Il est parvenu à Londres des nouvelles de Lisbonne 
en date dû 25 novembre. Les miguélistes essayaient d'or-
ganiser des guérillas dans quelques portions du Portugal et 
le parti constitutionnel se préparait à étouffer promptement 
ce germe de guerre civile, sous peine de voir le pays en 
proie aux maux qui désolent le nord de l'Espagne. Un pro-
jet pour la vente des biens nationaux , présenté par le mi-
nistre des finances , avait été adopté. Au reste , rien de sail-
lant dans les discussions des chambres portugaises. 

_— Les lettres d'Espagne, soit de l'intérieur, soit de la fron-
tière, n'apportent aucun détail important. 
,_La situation générale de la Péninsule est toujours la même, 
si ce n'est qu'en Espagne comme en Portugal le retour de 
Wellington au pouvoir, adonné de l'énergie et de l'union au 
parti constitutionnel, 

L'Aragon , la Catalogne et la Camille sont tranquilles. 

—Rien de neuf d'Angleterre , quant à la formation du nou-
veau cabinet. 

Lord Brougham a retiré la demande qu'il avaitfaite , d'être 
nommé premier baron de l'Echiquier. Quoiqu'il eût exprimé 
l'intention d'exercer cette charge sans traitement et quoi-
qu'elle ne soit point politique, sa demande avait déplu au 

parti réformiste. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Suite et Jin de la séance du 5 décembre. 

(Présidence de M. Dupin.) 

M. Gaizot: Certainement, messieurs , si jamais il y a eu une c 

question de bonne toi, c'est celle qui occupe eu ce moment la c 

cliambre. 
L'orateur commence par rappeler différens passages de la dis- 1 

cussiou de l'adresse. Dès ce jour-là , l'adresse était commentée , et 

commentée différemment. M. Barrot n'acceptait pas notre commen-

taire i nous n'acceptions pas celui de M. Barrot. 

Ces doutes, ces incertitudes ont grandi; les commentaires se 1 

sont multipliés; les commentait es extérieurs se sont joints aux \ 

commentaires intérieurs , et ont répandu sur l'adresse une dépio- 1 

rable incertitude. 
Messieurs , je n'ai pas besoin de le dire , nous sommes des gens '• 

sérieux et sincères. Eu acceptant l'adresse , nous l'avous acceptée 

dans sou sens qui nous a paru naturel. Nous aurions peut-être dû, 

dès l'origine des commentaires, élever une discussion grave qui 1 

expliquât ces équivoques. Nous ne l'avons pas fait. If nous a été 

dit que la chambre était peu disposée alors à entrer dans des ex-

plications d où pourraient naître des divisions entre des hommes 

qui avaient toujours voté eusemble dans les grandes circonstances. 

Nous avons dès-lors sacrifié à cet esprit de conciliation et de modé-

ration qui animait la chambre. Nous nous eu sommes remis au bon 

sens de l'assemblée, au développement des évéïiemeus; et nous 

avions la conscience que nous avions alors agi avec convenance et 

loyauté. 
Ou s'est servi de l'incertitude qui résultait des diverses interpré-

tations de l'adresse pour dire que la chambre répudiait et nos actes 

et nos personnes., et qu'elle avait mamfeslé I intention de nous 

voir disparaître de la sphère politique. Je ne cherche pas d où sont 

venus ces commentaires perfides sur l'adresse I Mais je veux cons-

tater uu fait, c'est que ces commentaires ont fait naître une grande 

incertitude sur fe sort du ministère. C'est cette incertitude qui a 

amené la crise ministérielle doat vous avez été témoins , Messieurs ; 

c'est cette incertitude qui a fait naître de déplorables incideiis , c'est 

cette.iuccrlilude enfin qui a fait tomber ie pouvoir dans lu plus 

grande faiblesse. 

Eh bien ! c'est parce que le pouvoir était faible que nous n'avons 

plus voulu nous eu charger. Et ta force inauquailau pouvoir parce 

que l'adresse était douteuse. 

Je le répète doue encore une fois , c'est l'incertitude de l'adresse 

quia énervé le pouvoir entre nos mains j et c'est parce que ie 

pouvoir était énervé, que nous l'avons déposé. Nous ue voulons 

porter la responsabilité de nos actes qu'avec un pouvoir fort. 

Nous aurions manqué à notre devoir envers le roi et le pays , si 

nous avions repris le pouvoir dans l'intention de rester djiis i'iu-

certitude qu'avaient créée les commentaires sur l'adresse. Mais nous 

avons dit ; Ii arrivera de deux choses l'une ; ou la chambre adoptera 

le sens que les commentaires de l'opposition out donné à l'adresse, 

et.nous déposerons le pouvoir ; ou une adoptera le sens que nous 

lui avons attaché , et la faiblesse qui résulte de l'incertitude ces-

sera. Si la chambre s'est abusée, elle le reconuaitra. Dé toute fa-

çon , les doutes ne peuvent manquer de se dissiper. 

Qu'avons nous fait : nous avons porlé fa question devant la 

chambre. Or, qu'y a-t-il eu qui ue soit digue et du pouvoir et de 

la chambre. 

L'incertitude est uu fuit incontestable qui produit pour le pou-

voir les déplorables conséquences que vous avez vues se dévelop-

per : or, nous venons vous demander de faire cesser ce fait. Et , 

messieurs qu'il me soit permis de ne pas eutrer dans cette misé-

! rable discussion de mots et de phrases, discussion misérable ,je 

le répète , qui n'est pas à la hauteur des circonstances. Ce que 

nous demandons à la chambre , c'est de déclarer si elle donne ou 

refuse sou concours à la politique du gouvernement j politique 

qui n'est pas d'ailleurs exclusivement la notre, mais qui est celle du 

pouvoir parlementaire. 

Il est évident, après cela , que notre système ne saurait être im-

> muable. 

i Si les circonstances que nous avons traversées ne se représen-

tent plus , si les situations ue sont pas les mêmes , nous ferons 
5 autre chose. (On rit.) 

La chambre est nouvelle, elle a besoin de faire ses preuves. Il 

s'agit aujourd'hui de savoir si, comme les chambres précédentes, 

'
?
 la enambre actuelle est dévouée à la révolution de juillet (Ou rit.), 

i
 à la charte de 1830, à la sécurité publique. Ce u'est pas que je 

'
r
 doute de son dévoùment, mais si elle pense autrement que nous , 

3
 elle en est maîtresse ; nous savons que nous devons nous appuyer 

g
 sur sa force et que nous ne pouvons rieu sans elle , mais nous sa-

| vous aussi que lorsqu'elle prête son concours à uu gouvernement, 

elle ne s'enchaîue pas à lui. 

Ainsi, messieurs, s'il n'y a point de lutte , il n'y a point de dé-

goût qui nous décourage, mais nous ne garderons pas nos porte-
feuilles contre le gré des institutions, 

e On nous a accusés de vouloir garder nos portefeuilles ; il nous 

e est facile de renvoyer l'accusation à nos ennemis eu leur disant : 

>• Vous voulez les prendre. (On rit.) 

Du reste , messieurs, il ne s'agit pas aujourd'hui de personnali-

tés, c est le système qui est en question et nous n'altérerons 

« pas le nôtre , si toutefois la chambre pense que nous avons agi di-

■ goement, c'est-à-dire si elle rapproche nos faits des principes gé-
lt néraux. 

M. Dupin aînéquilte le fauteuil de la présidence, où il est rempla-

, céparM. Pelet de la Lozère, et monte à la tribune. ( Vif mouvement 
d'attention.) 

e
t M. Dupin : Je professe le pins grand respect pour les prérogatives 

a
[ de la couronne ; je sais qu'il importe qu'elles soient maintenues 

,
n

 dans toute leur intégrité, car la faiblesse jst le plus grand défaut 

,_ d'un gouvernement. Mais dans un gouvernemeD1.quine coinpo£_ de 

i_ plusieurs pouvoirs, ces pouvoirs do: on', avo;r des ég^-ds, d" res-

ï_ ceci 1er uns peur les autres. 

J'avoue doue que je ne suis pas moins jaloux des prérogv>r :> i, 
cetti ch3r..brsqK.' d

;
 cellesde >r cour.utie. Slfe: zaal bzl'.es '. :r 

a- Iribulior.- dt cette charte ! 

Mous votons lec impôts, nous contrôlons la merehe des minis-

e, très , nous épions l'expressiou de l'opinion publique, et nous nous 
le en faisons interprêtes. 

m Aussi, en tout temps et dans tous les pays , les ministres ont-ils 

vu d'un «il d'envie l'açJiQn, des représentant du pays (mouvement),. 

et ils ont cherché à diminuer la puissance législative au profit d
e 

la puissance exécutive! Grande faute , car ils perdaient ainsi l'a
D
-

pui de la législature énervée ! Car il n'y a que ce qui résiste qui 

soutient.. 

Tel est le secret de tous nos efforts pour conserver pures etin
ac

«. 
tes nos prérogatives parlementaires. 

Un corps qui s'est laissé dégrader , avilir, n'est plus bon à rien 

Rappelez-vous les 300 de M. de Villèle. Malheur au pouvoir nn
: 

soumettrait à une pareille discipline uue assemblée quelconque 

C'est quand on croit tout tenir dans la maiu que tout échappe. 

Profondément imbu de ces idées, je dois le dire avec douleur 

messieurs, vos avis oui été souvent méprisés , vos votes foulés a
u
^ 

pieds. (Mouvement. ) 

Les allocations financières, fixées par vous, ont été presque 

toujours dépassées. 

C'est eu vain , et j'en étais humilié pour vous , que tous Us
 a

„
s 

dans votre adresse, vous rappeliez lu miuiatèra aux limites de vo' 

crédits, vous prêchiez dans le désert ! (Vive approbation aux ex* 

trénntés.) Et cependant, c'est dans vos votes qu'est votre toute" 

puissance! Pouvait-on la mépriser plus ouvertement. (Bieul 
bien ! ) 

Quand la nouvelle chambre a été convoquée , venions-nous don 

ici avec la mission de dire que tout était pour le mieux dans 1° 

meilleur des mondes possibles ? Non , sans doute; il faut le recon 

naître. Il y avait des griefs , des objections réelles et foudéea d~ 

justes plaintes ; enfin le pays que nous représentons était îo' 

d'être satisfait. Éh bien ! l'adresse a voulu être l'expression de» 
sentimens du pays , et j'ose le dire , elle l'a élé. 

Ici , Messieurs , je vous ferai remarquer que ni la commission d 

l'adresse, ni Ja chambre u'ont consenti à adopter un système quel 

conque. Depuis4ans, ce mot de système a élé glissé dans tous 

les discours du trône , et toujours les adresses se sont refusées ' 

le reproduire avec approbation. C'eût été donner blanc-seine an 

ministère quel qu'il fût, c'eût été cauouiser son système ; la cham-
bre n'y a pas consenti, et elle a bien fait. 

Messieurs , l'intenlion de cette assemblée est d'affermir la dynas-

tie de juillet , défaire valoir nos institutions, de nous assurer un 

gouvernement sans déception, comme sans illusion. (Au centre 

gauche : très bien ! très bien ! ) Voilà pourquoi elle a déclaré à la 

presque unanimité , qu'elle ne voulait douner au pouvoir qu'un 

concours éclairé; voilà pourquoi, enfin , elle a voté sa mémorable 

adresse. 

Depuis , la presse s'est emparée de cette adresse. Certains jour-

naux ont cherché à prouver au ministère qu'elle lui était hostile et 

qu'il fallait qu'elle lui fût expliquée. Comme l'a dit uu de nos 

poètes 

Rieu n'est plus dangereux qu'un ignorant ami, 

Mieux vaudrait un sage ennemi. 

Les ennemis sages manquent souvent au pouvoir ! nislheureu-f 

sèment , les imprudens amis ne lui manquent jamais. 

N. de Salvandy : Je demande la parole pour un fait personnel. 
( Hilarité générale et prolongée. ) 

M. Dupiu ; Eu prononçant celte phrase , mes yeux se sont portés 

sur le président du conseil aussi bien que sur M. de Salvandy , et 

M. le maréchal de Trévise a eu la bonté de ne pas voir dans mes 

paroles une allusion personnelle. ( Ou rit. ) 

Je suis de l'avis de certains journauxqui ontfuit des commentaires 

sur l'adresse ; elle me semblait tant soit peu contraire aux vues du 

ministère. Il fallait bieu que cela fût puisque douze personnes de 

marque et de talent se sont inscrites pour parler contre elle en la-

veur de t'administration. Je ne veux pas rechercher ici pourquoi 

ensuite elles se sont abstenues de parler. Quoiqu'il en soit, si 

J avais tait partie de l'administration , j'aurais voulu en avoir le 

cœur uet à l'instant ( on rit à gauche. ) Le ministère et ses amis ont 

abandonné la parole; voyant le champ de bataille désert, les par-

tisans de l'adresse u'ont pas eu besoin de là défendre. L'adresse a 

été votée par la chambre et acceptée par l'opinion. Les journaux 

. de l'opposition eux-mêmes (chose bieu rare) ont trouvé dans cette 

occasion des éloges à douner à la conduite de la majorité. ( Hila-

rité. ) 

Messieurs, lorsque le maréchal Gérard est entré aux affaires ; 

c'est moi qui t'y ai décidé ; c'est moi aussi qui avais décidé 'Casimir 

Périer à se charger du fardeau de l'administration , et si je ne suis 

pas entré avec lui, c'est que j'étais environné d'une immense im-

, popularité que m'avaient faite les émeutiers et les assassins ! ( Au 

;
 centre : Très bien ! ^Toutefois je n'ai négligé aucune occasion de 

, défendre Casimir Périer à cette tribune. Si c'est son système que 

prétendent suivre les ministres actuels , je puis dire que j eu étais 

t
 avant qu'il fût inventé. ( Ou rit. ) 

Le maréchal Gérard , cet homme prêt à affronter mille morts ert 

présence de l'ennemi, hésitait à entrer au ministère. Je lui pris 1» 

main et lui dis : «Maréchal il ne s'agit pas l'éloquence, il ne faut 

que de la probité , de la sagesse , de la nationalité. Vous avez tout 

s
 cela ; il faut le mettre dansle conseil. Respectez ce que la chambre 

a fait ; que nous n'ayons pas la douleur de voir ses votes outrageu-

j sèment annulés. A cette condition vous pouvez compter sur moi.» 

(Mouvement en sens divers.) 

Le maréchal Gérard adoptait chaudement tous les principes po* 

^ sés dans l'adresse. C'était là l'homme qu'il nous fallait ? Qu'il ma 

soit permis d'exprimer les regrets que m'a fait éprouver sa sorti8 

* du cabinet. 

Après avoir déclaré qu'il ne sait pas ce que c'est que le tiers-

parti , après avoir récusé pour lui-même ie titre de clief dé parti 

' que lui donnent ses adversaires , qui ont l'habitude de tout ren-

fermer dans le sein d'une coterie (on rit) , l'orateur continue en ces 

termes : 

Pour ne pas être homme de parti je ne suis pas non plus servue-

J'ai toujonrs élé purement et simplement l'organe de la majorité ■ 

qui m'a écouté et s'est quelquefois ralliée à moi, parce qu'elle par" 

tageait ma conviction. Je suis à l'aise avec elle., je serais à l sM*1 

_ dans un parti. , 

Blessés sans doute par l'indépendance de nos passions , nos ad-

versaires out accusé mes amis et moi d'être possédés de la maoi* 

|_ des portefeuilles. 

Mais ce n'est pas nous qui avons déterminé la retraite du 

t
. chai Gérard ; elle s'est opérée par suite de difficultés survenue! 

il dans l'intérieur du conseil. Ce n'est pas nous qui avons provo<l
u

^ 

la démission de cinq conseillers de la couronne. Ce n'est pas «° 

qui avons formé ie ministère du 10 novembre » il a été 1» ur°
 1

" 

^ de la nécessité. Ce sont tous é\ Uemens survenus ea dehors de n ; 

il tre coopé-atioc 

le Apr" . la dérais,'o:« da cinq ministres , je reçus la visite d un 

s- L p. si : ge qni av^it été chargé par le roi déformer un ca-

bi> ..t. Un., p opc:a d'eu'rc- au ministère avec lui et de prenai 

L les ie lui répmdis que j'accepterais sous sa P*
&

*?i?°Lj 

• CO.-.7..- fou. L mésidenci do tout autre, pourvu que ce tat 
y.:.:L.j-t: réélit e; qu'il j eût un président (vive sensation), 

s- jouit, c,. j'ét'.i.» loin d'éprouver une sympathie complète f ̂  

us quel^.es-i_is ùv.» memb. U . ̂ ...ns dai.* le cabinet. Sien ne i 

I
miné. ■ • »' 

Ici j'éprouve le besoin d'cJ".... dats. ^t-Jî-ea 3*P'
;

i*V£?*
EJ 8

« 

ma position perwunelie. Depuij quatre acsplusiaurs nu,»»"» 



. famés sans que j'en fisse partie. C'est que , messieurs , j'ai ti 
É
°" ouri considéré ta besogne gouvernementale comme la plusglo- d 

'""'se q««nd elle est bien faite, mais comme la plus misérable I; 
f
'!u*d e"

e est ma
' f

a
'
le

' Aussi ai-je bien résolu de ue m'y aventurer L 
1

J
,
avec

 Ja plus grande précaution , qu'après m'être bien assuré des p 

1U ,
ûlU

jes et des choses , qu'après avoir adopté une ligue de cou- s 

ï'-'u» et surtout avoir garanti mon indépendance ministérielle et 

, 'é ma responsabilité. Je refuserai toujours uu portefeuille tant n 

.je ne trouverai pas ces conditions réunies. Telle est la cause de i; 

1"''.
 r

efus répétés. (Chuchottemens.) 1, 

' ^enoble personnage ayant échoué dans la composition du cabi- r 

i M. le garde-des-sceaux , dout le dévoùmeut à cette époque fut 

é'au
laijt

 P'
ui re

"
,ar

1
ua

l
J
'
e
 qu'il était plus isolé (ou rit) , se char- , r. 

,
e
ade sette tâche. Je dis alors que si l'on formait un ministère qai

 L 
;
v

it les erremens de l'adresse , on pouvait être,sûr de la majorité. & 

Ce n'était certes pas là uu programme fantastique. (Hilarité.) M. i 

r,
ajS

y, l'un des plus digne3, des plus capables et des meilleurs ci- c 

yens que je connaisse , vint me consulter sur l'offre qu'on lui fai- 1 

ftd'uu portefeuille. Ou avait fait un appel à son patriotisme , à j 
5

a
sensibilité (oajrità gauche); pour moi, je l'engageai à accepter , 

turtout daus l'intérêt de nos nuances ! . , 

H. Dupin signale vivement les alarmes intéressées qu'à l'appari- i 

(ion du ministère du 10 novembre certain organe de la presse a r 

jetées parmi les détenteurs du crédit public, en qualifiant ce mi- i 

nistère de révolutionnaire, en le présentant comme une transition 

j l'anarchie; puis abordant la question actuelle :
 { 

Maintenant, messieurs, que viennent nous demander les conseil- | 

]
er

s de la couronne? Une sorte de diplôme de capacité, un exequa- ( 

d,r pour présider aux affaires, uue adhésion à leur système ( mur- i 

jnures au centre) ; c'est vous demander de signer avec eux un cou- ] 

Irat de fait. (Au centre: Allons donc.) , 

Messieurs , un système est une collection d'idées arrêtées d'où dé-

coulent naturellement des faits analogues. Si vous approuvez au- i 

iourd'hui le système ministériel, on vous dira demaiu ; « II faut
 ( 

vouloir les conséquences. » Bès-lors vous ne serez plus les maîtres , 

de votre volonté, de votre vole ; votre conscience sera liée. Si les 

321 avaient adopté le système de la couronne en 1829 , petit à petit i 
de ce système on aurait tiré les ordonnances de juillet ( mouve-

ment); mais la chambre a refusé son concours et a fait ses con-

ditions. Les conditions ont été rejelées et la révolution s'en est 

suivie- , , . , . , ,„ . 
Messieurs, une chambre ne peut pas m s engager indéfiniment, 

ni tout louer indistinctement. Et d'ailleurs qu'approuverious-uous 

dans le passé? Les crédits dépassés? Le traité avec les Etats-Unis ? 

Los arrangemens et dérangemens ministériels de ces derniers jours? 

•Si vous approuvez le système, vous êtes engagés à la responsabilité 

de tous ces actes. ( Vives dénégations au centre.) J'avertis la cham-

bre des conséquences forcées de sou vote ; ou lui demande son ap-

probation , elle ne doit pas l'accorder. ( Mouvement aux centres. 

— Adhésion à gauche ! ) 

Si les électeurs qui m'ont fait l'honneur de m'euvoyer à cette 

chambre, m'eussent remis une pancarte où eût été écrit leur sys-

tème en m'imposaut l'obligation de me faire ici l'avocat de ce sys-

tème, j'aurais nettement récusé ce mandsu". Eh bien! c'est ainsi 

que j'agirai dans l'occurrence actuelle vis-à-vis du ministère. ( A 

gauche : Très-bien ! très-bien !) 

Je me résume. La couronne a parlé ; l'adresse a répondu. Les ter-

mes de cette adresse sont clairs; je vous eu conjure, messieurs , 

restez-y. Ne souffrez pas d'envahissement. Ce serait vous donner 

un démenti à vous-mêmes. Tour moi , je m'y opposerai de toutes 

mes forces. Si j'avais dans cette discussion à formuler une proposi-

tion décisive, je dirais : « La chambre, persistant daus souadres-

se, passe a l'ordre du jour. » (Approbation aux extrémités.—Mur-

mures a!i centre. ) 

M. Guizot, ministre de l'instruction publique : Je demande à la 

chambre si elle désire remettre la discussion à demain. (Non! non! 

Oui ! oui ! ) Je demande à parler à l'instant même. 

Messieurs , je viens relever quelques erreurs de lait échappées à 

3'hoiiorable président de la chambie. Il vous a du qu'il avait con-

tribué plus que tout autre à déterminer le maréchal Gérard à accep-

ta la présidence du conseil, en lui demandant s'il acceptait l'a-

dresse et s'il ne la trouvait pas équivoque..... 

fc.M. Dupin , de sa place : Je n'ai pas dit cela ; j'ai dit seulement 

que j'avais demandé au maréchal Gérard s'il acceptait l'adresse , et 1 

qu'il avait répondu qu'il l'acceptait et ne la trouvait pas équi-

ïuque. 

M. Guizot : Soit, je n'ai qu'un mot à répoudre : c'est que le ma-

réchal Gérard était ministre depuis quinze jours quand l'adresse a 

été votée. 

Ce fait avait besoin d'être rectifié. 

L'honorable président s'est plaint d'attaques portées contre une 

portion de la majorité de cette chambre. 

M, Dupin : Je n'ai pas dit que ces allaqHes vinssent du minis-

tère , mais de ses amis. 

M. Guizot : Je répondrai qu'une autre portion de la majorité , 

celle qu'on a qualifiée de doctrinaire, a été attaquée, insultée 

•neine, ni plus ni moins que celle qu'on appelle le tiers-parti, 
Hais jamais nous n'avons songé à venir nous plaindre ici, de cette 

qualification et ds ces attaques ; c'est le fait naturel de la liberté de 

■a presse, c'est une chose que je ne blâme pas ; mais je ne crois 

pas que de pareils débats puissent être portés à la tribune. (Bravo 
*« centre.) 

'me sais pourquoi on a amené cette question de tiers-parti. 
c

* n'est pas à nous qu'on aurait dû répoudre sur ce point. Nous 

Savons fait aucune distinction sur la majorité ; pas uue insulte, 

Pas une allusion à aucune portion de la majorité n'est sortie de 

jjplre bouche ni de celle de mon honorable ami M. le ministre de 

intérieur. J'ai parlé de l'inconvénient qu'il pouvait y avoir au 

Unis d août à opérer une scission entre des hommes qui avaient 

voté ensemble depuis quatre ans; mais je n'ai entendu faire allu-

sion a aucune portion de cette chambre, ni donner aucune quali-

fication, ni donner le fâcheux exemple de faire lutter entre eux 

-ts divers élémens qui composent la majorité. Je le répète , si cette 

istinclion a été faite, ce ..'est pas nous qui l'avons introduite. 

Quant aux faits pe.._ nels dont l'honorable président a entre-

tenu la chsmbre, je n'r^ -IM à en dire ni pour les blâmer ni pour 

es approuver ; ce n'est .-i vaoi qui les ai amenés dans la disais» 
•ton. ' 

J
e dirai également à l'iiofcorabh président que ce n'est pas moi 

fa t ')'US a' m'"* ''a^' "" * ̂  ïeu' Ie mesu's borné à rappeler uu 
'tinipossibte à mécoai. itr.. J'en appelle à toute la chambre , à 

^acun de^es membre^.u particulier, à l'honorable présidentlui-
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 jamais à la chambre de ce démectir elie-
Ils''lei"1S qu'elle sera fidèle ï sa pensée, et à ses actes. 

"Su donc d'un grand fait politique qui s'est produit par tou-

tes les voies, qui s'est fait jour dans toutes les questions, il s'agit 

des dispositions delà chambre à concouur ou à ne pas concourir à 

la politique du gouvernement, et je me sers à dessein du mot po-
litique pour éviter toute ambiguïté sur ie mot système; si j'avais 

prévu qu'il déplût à ce point à votre honorable président, je me 
serais bien gardé de l'employer. 

Je n'élèverai point une discussion sur ce que c'est qu'un systè-

me , s'il en faut un ou non. Je dirai seulement , et c'est uu fait 

irrécusable , qu'il y en a eu un qui a prévalu depuis 4 ans dans 

les conseils du gouvernement et dont le principe a constamment 

rallié la majorité , malgré des dissidences plus ou moins graves. 

Quelques-uns de nos adversaires pensent qu'il aurait fallu iàiro 

plus de concessions à l'esprit de propagande, réprimer avec moins 

de vigueur les tentatives de désordre. Nous, nous peusons que ce 

qui a été fait a été bien fait , et que le système de la résistance 

u'est pas encore uu système bon à mettre au rebut. Mais, parce 

qne nous ne voulons pas d'amnistie , nous ne souffrirons pas que 

i on nous accuse de cruauté. Depuis trois ans nous avons fait nos 

preuves en fait de modération et de douceur. 

Après des désordres comme ceux de juin et d'avril , nous n'a-

vous pas demandé aux chambres des mesures extraordinaires, nous 

n'avons pas versé une seule goutte de sang sur les échafauds. 

N'est-ce pas là un résultat dont nous pussions glorifier notre huma-

nité ? (Oh 1 oh !) 

Voilà pour le présent. Quant à l'avenir, nos adversaires croient 

que nous devons tendre à une réforme électorale. Nous , nous sou-

tenons le contraire. Voilà toute notre politique , politique bien en-

chaînée , bien conséquente , à laquelle nous vous demandons de 

vous associer , politique qui toutefois n'est pas un système inflexi-

ble et qui saura se modifier suivant les circonstances et les besoins 

du moment. (Ah ! ah ! ) 

On parle beaucoup de liberté et de progrès. Messieurs , la pre-

mièie liberté que nous devons assurer , si celle des hommes mo -

dérés , des pères de familles qui ne sont pas libres daus les temps 

de troubles et de désordres , obligés alors qu'ils sont de céder la 

place aux brouillons et aux nitrigans. Assurons aux hommes mo-

dérés l'exercice sûr et tranquille do tous leurs droits , et nous 

aurons beauc-iup fait pour le pays. (Au ceutre : Très Oiéu ! très 

bien ! ) 

La première condition du progrès , c'est l'ordre et 'la sécurité. 

■Messieurs , vous avez distribué beaucoup de libel lés au pays depuis 

quatre ans ; je ne dis pas qu'il y ait eu excès , mais je dis que vous 

ne vous êtes montrés a cet égard iii parcimonieux , ni avares. 

Nous avons , je crois, atteint la mesure du raisonnable et du pos-

sible. Il faut que la société se repose et s'établisse. Le progrès in-

tellectuel et l'amélioration du bieu-être social doivent être main-

tenant le but de uos^efforts. Quant aux droits politiques , laFraiice 

eu a assez pour son bonheur , pour son avenir. ( Dénégations à 

ganche. ) 

Messieurs , nous ne vivons que par l'appui que nous prêtent les 

chambres ; voilà pourquoi uousgvenons le réclamer d'une manière 

s oleiiuelle. Nous yous demandons de mettre votre indépendance et 

votre patriotisme au service de la dynastie de juillet. Quelle que soit 

votre décision, ce qui se passe aujourd'hui sera dans votre his-

toire l'acte le plus grave elle plus honorable. (Bravos au ceutre.) 

La séance est levée à 6 heures 1[2 et remise à demain une heure 

pour la suite de la discussion. 

L'assemblée se sépare dans une vive agitation. Le prince royal 

et^lord Brougham , qui assistaient à cette séance , sont restés jus-

qu'à la fin. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 6 décembre. 

M. Pelet (de la Lozère) , vice-président, est au fauteuil. 

M. Dupin aîné a repris sa place de député sur ie second banc de 

gauche. 

M. Parent parle une nouvelle fois à la chambre de sa proposi-

tion sur les niajorats , constamment rejetée par fa chambre des pairs 

depuis trois sessions. 

Diverses vérifications de pouvoir ont lieu. MM. Kœchlin , Audry 

de Puyraveau sont admis. 

M. de Tracy , nommé à Moalins et à Lapalisse , opte pour Mou-
1 lins. 

L'ordre du jour appelle la suite des explications politiques com-

mencées hier. 

M. Lepelletier-d'Aulnay est à la tribune. 

Seul des ministres M. ie maréchal Mortier]îmanqueJi"son banc. 

M. Lepelletier-d'Aulnay : Il importe à la diguité de la chambre 

qu'il ne reste aucun doute sur le sens de son adresse ; il fèut que 

la chambre reste fidèle aux priucipes que cette adresse a fondés. 

La chambre de 1834 a marqué sa venue aujpouvoir parlementaire 

en déclarant qu'elle était déterminée à faire respecter l'ordre ap-

puyé sur la liberté. 

La chambre en prenant l'engagement à elle imposé par le vœu 

du pays de renfermer les dépenses daus les limites des recettes , 

a dû imposer aux ministres les mêmes obligations, La chambre 

sachant combien les économies sont difficiles par voie d'amende-

ment, a désiré que le ministère en prit l'initiative. 

(M. Dupin , absent un instant , reprend sa place et passe par le 

banc des ministres où sont MM. de Rigny , Persil et Duchâlel, sans 

échanger avec eux aucune salutation.) 

La chambre , poursuit M. Lepelletier-d'Aulnay , n'a entendu ni 

approuver ni blâmer soit les ministres , soit la législature précé-

dente, mais elle a posé ce qu'elle a cru être les vrais principes du 

gouvernement ; elle l'a dit clairement ; c'est aux ministres à dire 

s'ils acceptent ce programme ou s'ils le repoussent. 

M. Mathieu delà Rèdorte (nouveau député) : M. le ministre de 

l'instruction publique a demandé à la chambre de déclarer si elle 

adhère à la politique du gouvernement. Messieurs, je viens soute-

nir qu'il est de la dignité de la chambre de refuser cette déclara-

tion. Honneur anx hommes qui dans des temps difficiles ont rendu 

au paysd'uliles services. L'estime à chacun des ministres en par-

ticulier ; mais refus d'adhésiov au système du ministère. La cham-

bre , en donnant cette adhésion, démentirait ce qu'elle a fait il y 

a trois mois. Elle ne le peut. Le général Bugeaud a posé , il y a 

trois mois , la question que le ministère vient poser aujourdhui. 

La chambre a décidé alors de telle façon qu'aujourd'hui elle lie 
1 peut se contredire. Je ne dis pas que la chambre a refusé son con-
1 cours au ministère il y a trois mois , mais je dis aussi qu'alors elle 

i ne lui e pas non plus accordé systématiquenl ce concours. Les cham-

bres engageraient leur indépendance eu votant sur des lliéoiies. 

3 L orateur conclut en demandant un ordre du jour pur et sim-

3 pie. La chambre pourra juger les ministres aux lois qu'ils pré-
senteront. 

M. Sauzet (mouvement d'attention marquée) : Hier encore j'étais 

e résolu à me taire ; cette attitude convenait à ma position et à ma 

e nouveauté parlementaire. Aujourd'hui je crois que je dois épancher 

; mon ame dans la vôtre , épaiichement pur et candide comme moi. 
- (On rit.) 

Permettez-moi doue de tn'atlrister du spectaelè que nous offrons 

au pays ; nous venons pour fermer ses plaies, compléter ses iusti-

tulions, achever de rétablir l'ordre „#• o^'cHiiSroKdans deïdis-^-

eussions de théories et de persouiu^^ BîV'l 
Il faut donc , messieurs , que jeJj^Sje ici défejBke&ês plSflpsn 

du gouvernement, la prérogativetKym d'abord^ifêile défile V> 

la chambre. Oui , la prérogative
 r

^e^^bleSj^^aCTa déWche t_ 
de ministres qui, nommés par le raù&tyi^g|g^^SiîUi«^r leurs>ï^r- • 

tefeuilles devant uue sanction parnfeéi%J^^tàBa*tique qu^j|
,
-

d,i 

doivent attendre pour leurs acles, et qu^ïnku^as le droit d'aller"* 
solliciter pour leur théorie. 

Cette atteinte à la prérogative royale ne blesse pas moins , selon 

M. Sauzet, les droits de la chambre ; on veutla rendre responsa-

ble de la politique ministérielle ; le ministère veut se cramponner 
à elle. 

La chambre , à coup sûr , peut refuser son concours avant que 

des ministres aïeul agi ; mais ce sont là des remèdes extrêmes et 

qu'il faut garder seulement pour des cas désespérés : hors ces cas , 

1* chambre ne se prononce que par le vote et la discussion. 

Casimir Périer obtint une fois de celte chambre uu ordre du jour 

motivé. Mais C. Périer n'avait pas provoqué l'explication des cham-

bres ; il était attaqué par l'opposition, les circonstances étaient 

graves : M. Sauzet alors eût voté pour les motifs de l'ordre du jour, 

aujourd'hui il demande sans motifs l'ordre du jour. 

Si ou demande un commentaire sur l'adresse , c'est que le mi-

nistère sent que l'adresse le gène. (Oh! oh ! ) Oui , messieurs , si 

cette adresse avait co.neuu uue adhésion au système du cabinet , 

lût-on venu aujourd'hui vous demander des explications ? 

M. Sauzet finit sou discours par uue profession de foi des plus 

explicites eu faveur de la charte et de la dynastie de 1830. 
Les ministres ont cru du e quelque chose de profond'en disant 

que leur système était celui de la résistance. Mais la société tout en-

tière est une résistance ; les lois sont une résistance. Mais la résis-

tance du cabinet . quelle est-elle? Résistance à l'économie, anx 

vues d'amélioration , aux vues de progrès social ; le ministère abuse 

d'un mol etd'uu système qui, daus les mains de C. Périer , sauvè-

rent le pays, parce que sous C. Périer c'était résistance à l'émeute , 

au désordre ,à l'injuste, aux déshonorant. Cet abus des mots crée 

de graves dangers ; il est temps de s'euteudre et de ne plus appe-

ler la dissidence, opposition; et l'opposition , hostilité. (Bravo 1 
bravo ! ) 

Lé cabinet s'est prononcé hier contre toute réforme électorale , 

contre l'amnistie et pour l'iminuabilité du budget. Je comprends 

mal comment on voudrait que la chambre se prononçât d'abord et 

sans rieu connaître contre toute question de réforme électorale. 

Ce serait dévorer notre session d'avance. La réforme électorale u'est 

pas aussi semée de dangers qu'où le veut craindre. Voyez les col-

lèges électoraux élus à la fois par le cens et la capacité, u'avez-

vous pas déclaré que ces choix étaient pour vous très-satisfaisans. 

Pour l'abaissement du cens pouvez-vous rien prononcer. Eh ! bieu, 

les choix des grands centres de population n'ont-ils pas élé aussi 

bons que d'autres? et dans ces grands centres un impôt d'électeur 

suppose une fortune bien au-dessous de fa fortune ordinaire d un 

électeur de campagne. Au surplus , messieurs, le pays parlerait 

moins de réforme s'il élait bien gouverné, et chaque pas qui reu-. 

dra la représentation du pays plus complète, améliorera sou gou-

vernement et réduira les exigences des populations. 

Gouvernez le pays avec des principes et non avec des expédiens, 

et ou ne demandera pas quels électeurs vous ont nommés. 

A propos d'amnistie, messieurs, je ne chercherai pointà dissi-

muler les sentimens qui s'élèvent en moi. Si le temps me paraissait 

inopportun aujourd'hui pour rouvrir les prisons, je me tairais et 

je laisserais à d'autres le soin d'appuyer cette douloureuse rigueur. 

Le cabinet, messieurs , ne vous dit pas qu'il ne veut point l'amnis-

tie, seulement il l'ajourne ; mais la chambre n'a p is fixé par son 

adresse un terme à l'amnistie , pourquoi donc faire de l'amnistie 

nue question dans l'ordre du jour ? Des propositions pourront êii e 

faites ace sujet: c'est sur ces propositions que la chambre et le mi-

nistère auront à se décider. 

Abordant la question des économies et du pied de paix armé, M. 

Sauzet déclare que ce n'est pas lui, député de Lyon, qui dispu-

tera au pouvoir les moyens de rester fort; mais le ministère veut-

il que dès à-présent fa chambre, s'enievant tout droit d'écono-

mie, lui adjuge par avance le chiffre total du budget? 

M. Sauzetexplique la phrase relative aux ageus fidèles et éclai-

• res plus positivement eucore qu'aucun des orateurs qui l'ont pré-

cédé; c'est de la probité matérielle aussi bien que delà probité po-

litique qu'elle a demandé v daus un siècle où l'or est tout, où fes 

places ne sont plus qu'un moyen de s'enrichir. 
A propos de la question étrangère, l'orateur s'occupe seulement 

de l'alliance anglaise; il croit que la dissolution du cabinet whig 

a porté uu grand coup aux traités existans , et il demande si la 

chambre peut se lier à la politique des ministres pour le cas où, au 

lieu de l'assistance des ministres précédens, nous ne rencontrons 

plus à Londres que le machiavélisme d'un autre Pitt, ou les em-

brassemeus perfides qui, en 1822, ont étouffé la constitution na-

politaine. 

M. Sauzet termine son discours qui a duré une heure et cinq mi-

nutes par un vœu de prompte réconciliation entre tous les partis , 

réconciliation possible seulement par la modération du gouverne-

ment. La chambre qui nous a précédés , dit-il , a été la chambre 

de la résistance ; elle a rempli sa mission. 

La chambre de 1834 s'appellera , nous l'espérons , la chambre 

de la réconciliation ; mais cette chambre ne doit rien au cabinet : 

elle reconnaît les services qu'elle a rendus, elle veut bien attribuer 

ses fautes à la difficulté des temps qu'il a traversés ; mais ce cabinet 

s'est déjà dissout une fois , par l'effet de luttes intérieures ; il peut 

se dissoudre encore ; la volonté du roi peut le changer. Pourquoi 

la chambre qui u'a point d'engagement avec le ministère voudrait-

elle enchaîner par lui sa voloulé ou celle du souverain ? 

Ministres du roi, la chambre vous dira , en oassant à l'ordre du 

jour , par exemple , nous attendons vos actes ; votre passé ne 

nous concerne pas , nous jugerons votre avenir. 

Une toute autre conduite serait l'avilissement de la représenta-

tion nationale devant le pouvoir ministériel. 
Il n'est pas de cabinet, quel qu'il soit , dont la conservation ne 

parut trop chère à ce prix. 

, M. Persil monte à la tribune. 
M. Sauzet en retournant à son banc est entouré des félicitations 

. d'une grande partie delà gauche. Une longue agitation succède à 

son discours,
 f 

. M. Delaborde vient bientôt chercher M. Sauzst qui prend son 

chapeau et sort avec lui en toute hâte. 
M. le maréchal Mortier , président du conseil , est entre eu séan-

ce au commencement du discours de M. Sauzet. 

M. de Grammon de la Haute-Saôue prête serment. 

M. Persil : La demande que vous adresse le ministère ne porte 

s point atteinte à la prérogative royale , et loin d'attaquer votre pou-

i voir parlementaire , elle le sanctionne. Le ministère vous demande 

r une déclaration publique de concours. Votre président vous disait 

hier à votre tribune ; nous ne sommes que huit hommes iucapa* 

blés de faire le bien , si vous nous privez de votre concours. Votre 

s président à voulu expliquer notre demande par la jalousie que les 

ministres ont toujours eu pour les chambres } mais, messieurs^ 



loin do jalouser votre autorité nous la ferous grande et puissante, 

pour qu'il en rejaillisse sur n >us grandeur et puissance , daus i'in-

lérèi du gouvernement et du pays. Le gouvernement , d'ailleurs , 

'Ue veut pas plus rie majorité systématique que d'opposition systé-

matique. Il detiiunde la rutiiieuti m d'un système, mot que person-

ne ue peut compi 'i.di e. Il veut demander à la chambre si elle s'i-

sole de lui. , ou se re.uni. à lui , car, sans la chambre il lie peut 

rifeii. C'est le manqué de concours des chambres qui amena la ré-

volution de 1836 1' chhmhl e des 521 ne dit pas au ministère 

comme alors : nous attendons vos actes. Elle prit l'initiative ; le 

pouvoir méconnût cette déclaration , et une révolution eût lieu. ] 

Vous avez bien , messieurs, le courage des 221, et nous, nous | 

serons plus sages que les ministres du 8 août. 

Le démarche du ministère a uu autre précédent déjà cité , celui 

de l'ordre du jour motivé sur la proposition de il. Ganueroii, en 

133 l. M. Gauncroo disait alors: L'incertitude est ie plus grand 

mal qui puisse affliger le pays : si le ministère ne satisfait pas la 

chambre, qu'elle le déclare. M. Dupiu défenseur du même ordre 

du jour , (on rit) disait : Est-il possible que , lorsqu'on accuse le 

ministère tout entier, à qui ou doit adhésion cl considération, 

tant qu'on ue juge pas qu'il faut se sép urer de lui , esl-d possible 

qu'en ce cas , ou passe sans motif , à l'ordre du jour. Si l'ordre 

du jour n'est motivé , la discussion recommencera. Eh bien , mes-

sieurs , nous au-s« nous vous demandons de dire, si nous pouvons 

ou non marcher avec vous. 
L'adresse u'est-elle pas devenue un véritable acte d'accusation 

co.itrc le ministère ; ne se résumc-t-ello pas suivant les interpré-

tations en ces trois reproches infligés au ministère -. Manque d'é-

conomie, de dignité, de modération ; mais quand cette 

adre-se fut m s • en 'di.-cussion , ou n'y v.l
 ;

>a
a
 clairement ce qu'où 

a voulu y rcn.outrer depuis. Le désir de'celte modération dout 

vous nous ticciîScz de manquer , nous lit pa-ser sur cette censure 

qu'alors on ne voy-il p-s. Ce lui u. e faute , c'est pour la réparer 

que nous avons dédré les exp icatious qui ont lieu en ce moment ; 

car ie session peut se nasser sans que vous ayez à vous expliquer j 

sur toutes les parties de n ,tre système ; tous les actes d'un miuis- . 

1ère ne se traduisent pas en lois. Partout le p.ys se d .mande : le 

ministère aura-ï-il la majorité , et croyiz-vous le rassurer quand 

vous aurez répondu : Nous n'en savons rien. 
Le nom de résistai,ce donné à noire politique a soulevé l'oppo-

sition de l'orateur qui descend de la tribune. Notre résistance est 

nue résistance à la restauration' aossi bien qu'à l'esprit démocrati-

que. Qu'a-t-oti d'ailleurs'refusé : les droits électoraux ? Non , sans ' 
doute; le pays a plus qu'il n'avait osé espérer; les libertés civiles 

et religieuses ? Tout le monde'eu jouit. Quel acte de résistance il-

légale a-t-on pu reprocher au ministère. 

L'amnistie est une belle thèse de philosophie qui fait vibrer 

tons les cœurs généreux. Mais ce qu'on dit comme philosophe , 

peut-on ie dire comme homme d'état ? Si t'amnistie pouvait être 

donnée comme conclusion de tout début entre les parties , vous 

nous entendriez crier les premiers : Grâce , grâce pour tous. Mais 

tout le monde dit qu'il n'en peut cire ainsi. 
M. Persil finit en disant à la chambre qu'elle ne peut dispenser 

d'un ordie du jour motivé et catégorique. 
M. Dup n aîné (vive sensation) : Je ne monte à cette t.ibune que 

comme député , je ne puis y exprimer l'opinion de la chambre 

que quand là chambre veut bien donner son adhésion à ce que je 

dis. Je veux détruire l'espèce de préoccupation qui possède l'ora-

teur qui m'a précédé , sur la similitude outre l'ordre du jour motivé 

de 1831 et la circonstance actuelle. 
En 1831 la politique étrangère préoccupait les esprits ; elle mo-

tivait presque périodiquement des interpellations qui finissaient ou 

recommençaient sans avoir de résultats ; c'est après tant de conver-

sations où s'était fatiguée là sauté de Casimir Périer , qu'il deman-

da un ordre du jour motivé , qui en finit une bonne loi avec sa po-

lilique. 
Mais il ne s'agissait pas alors du fait consommé d'une adresse ; il 

y avait eu des personnalités ; il y avait un procès introduit par la 

minorité contre la majorité , et ce procès ne s'épuisait point, ce fut 

alors qu'on proposa et que j'appuyai l'ordre du jour motivé ; et cet 

ordre du jour , messieurs , ne contenait pas uue adhésion à un sys-

tème ; je dis alors textuellement à la chambre, eu motivant l'or-

dre du jour vous n'adoptez pas uu système, et vous n'enchaînez 

Pas voire liberté ; et le président en mettant le rédaction aux voix 

déclara que l'adhésion motivée ne s'appliquait qu'aux alfaires étran-

gères. 

M. Dupin établit, au contraire, qu'en ce moment le ministère 

demande une association solidaire de la majorité à son système. 

Faites attention , messieurs , dit-il , au précédent que vous allez 

établir, jugez quelles conséquences on pourra eu tirer en votant les 

motifs d'un ordre du jour , vous allez porter les pouvoirs de Ja 

chambre où ils ne peuvent aller; aucun ministre ne pourra plus 

accepter de portefeuilles du roi sans venir demander la permission 

préalable de la chambre; 

La chambre se fera bien plus de tort par son adhésion , que cette 

adhésion ne ferait de bien au ministère. 

MSI. Jaubert et Sl-Marc Girardin demandent eu même temps la 

parole. 

M. Jaubert est à la tribune. 

Il est quatre heures et demie , l'a séance continue. 

NOUVELLES. 

Des lettres de Nancy du 26 novembre nous mandent l'arri-

vée de deux daines de Francfort qui viennent chercher un 

asile en France contre les persécutions de la police de leur 

pays. On dit en même temps que grand nombre d'arresta-

tions auraient eu lieu à Francfort, et que plus de quarante 

dames appartenant aux famiiles les plus notables auraient 

été conduites en prison. Ces daines seraient accusées d'avoir 

contribué à répandre des idées révolutionnaires. 

— Selon des lettres de Naples, le roi vient d'accorder la 

permission à quelques émigrés napolitains de rentrer dans 

leur patrie. Cette amnistie spéciale comprend , à ce qu'on 

dit, dis: personnes seulement. On croit qu'elle a été accor-

dée à l'occasion de l'anniversaire de la naissance de la reine 

qui a eu lieu le 14 novembre. 

— Des nouvelles de Carthagène du 28 septembre , portent 

qu'une frégate françaisede 50 canons, qui avait touché à la 

Martinique , était arrivée dans ce. port et y attendait l'amiral 

IVlachau , qui devait bientôt paraître à la tète d'une division. 

L'amiral ramène M. Adelphe Barrot, consul de France, qui 

setu publiquement installé dans son emploi, en présence de 

trois compagnies d'artillerie française. Lorsque le pavillon 

tricolore sera arboré au-dessus de sa rc'sideuce. Il sera salué 

de 21 coups de canon par chacun des forts. 

Le gouvernement français a refusé de se désister d'aucune 

des demandes faites par l'amiral lorsqu'il se présenta l'année 

passée devant Carthagène. On fait ici de grands préparatifs , 

pour recevoir le commandant de la division française avec ! 

toute la pompe due à son rang. 

Maintenant que cette question est terminée , le tarif sera 

bientôt mis en vigueur ; on ne doute pas que le commerce ne j 
reprenne toute sou activité. 

— On est persuadé à Berlin , que les projets des puissances ■ 

du Nord étaient relatifs aux affaires de Hollande. 

Ou dit généralement que ie roi de Hollande devait se ren-

dre à Berlin en personne; mais il est certain que, dans ces ' 

derniers jours , il a été plus fait pour arriver à une solution 

que daus ces deux dernières années. Le deuxième point sur i 

tequel on s'est entendu est lu question espagnole. La Prnsse ' 

est résolue à ne pas reconnaître les gouverneinens de fait qui j 
existent en Espagne et en Portugal : un signe peu important . 

eu apparence, mais cependant caractéristique , est 1 omission • 

des noms des maisons régnantes d'Espagne et de Portugal I 

dans l'Aimanach oflicierqut paraît sous la surveillance du 

ministre des affaires étrangères. | 

C'étaient la quadruple'aîliance et l'influence de l'Angle- • 

terre et de la France unies qui formaient un sérieux obstacle 

à la reconnaissance de don Carlos : maintenant que Welling- j 
ton est à la tète des aiïaires en Angleterre , non-seulement ' 

cet obstacle a disparu, mais encore on a la perspective que | 

la suppression du quadruple traité sera uue des premières j 
mesures du ministère tory. Il est probable aussi que les to-

rite» ont déjà communiqué depuis long-temps avec les puis- ; 

sances du Nord ; le brait de la reconnaissance prochaine de 

dota Carlos avaiteouru huit jours avant la chute du miuisière • 

Melbourne. {Gazette de Leipsiq.) j 

— La politique du duc de Wellington dans la question ; 

étrangère se dessine d'une manière peu rassurante. Un jour-

nal anglais annonce qu'on a fait la tentative d'arrêter deux 

vaisseaux chargés de munitions pour le gouvernement cons-

titutionnel d'Espagne! Le convoi a réussi à s'échapper et à 

gagner le large Mais il est probable, à en juger par ce fait, 

que leî arméniens assez considérables qui se faisaient à Lon-

dres pour le compte de la reine Christine éprouveront doré-

navant des entraves équivalentes a une prohibition. 

Il ne manque plus a Wellington que d'envoyer des hom-

mes, des armes et de l'argent à don Carlos, après lavoir en-

voyé lui-même eu Biscaye. Voilà un commencement d'ac-

tion propre à expliquer les intrigues des tories à l'égard de 

la Péninsule. 

— Une dépèche télégraphique de Bayonue annonce que, 

pour protéger l'entrée d'un convoi d'habillement venant de 

Toleda, Mina a exécuté , le 28, un mouvement qui a arrêté 

Zumalacarrcguy dans sa marche sur le Bastan , et l'a fait ré-

trograder vers les Amescoas. {Journal de Paris. ) 

AnuQMQm JUDICIAIRES. 

(68) Suivant contrat passé devant Mc Raymond , notaire à 

Calùiie près Lyon, en présence de témoins, le six novem-

bre mil îiuit cent trente-quatre, dùmeut enregistré ', M. Lau-

rent Baudraud, marchand et propriétaire, demeurant à Lyon, 

rue Bourchamn , n° 22, a vendu, aux prix, clauses et 

condilions énoncés audit contrat , à MM. Joseph-Etienne 

Nesiue , jardinier et propriétaire , demeuraut à la Croix-

Rousse, rue de l'Enfance, n° 3 , et Jean-Jucq'ues Collon , 

charpentier et propriétaire , demeuraut aussi à la Croix-

Housse , Grande-Rue , n° 46 , par indivis et par moitié en-

tr eux; une propriété située eu la commune de la Croix-

Rousse, rue de l'Enfance , portant les nos 4, 6 et 8 , compo-

sée de trois petits corps de batiuieus, dont l'un a unétage avec 

grenier, et les deux autres deux étages, gtangeage , cour, 

jardin , et une contenance de fonds en terre d'environ un hec-

tare quarante-quatre centiares, avec citerne, réservoir, pres-

soir , ladite propriété presqu'eutièrement close de murs. 

Cette propriété appartenait au vendeur , soit comme cohé-

ritier pour une portion de Jean François Baudrand et Marie 

Goyard|, ses père et mère, soit coiiimu acquéreur du surplus 

à titre de licitation entre tous les autres cohériters devant le 

tribunal de première instance de Lyon , par jugement du 

treize mars mil huit cent seize, enregistre M. Roiijon, juge-

commissaire délégué; les mariés Baudraud et Goyard pos-

sédaient eux-mêmes cette propriété depuis plus de trente 

ans. 

Les acquéreurs voulant purger la propriété par eux ac-

quise de toutes les hypothèques légales qui peuvent la grever, 

ont fait, le dix-huit novembre mil huit cent treute-quati e , 

déposer au grelfe du tribunal civil de Lyon une expédition 

du contrat ci-dessus énoncé , dont extrait a élé de suite affi-

ché au tableau à ce destiné, conformément à l'article 2194 du 

code civil, et par exploit de T iiiuioniiier, huissier à Lyon, 

du premier décembre suivant, enregistré le'quatre du même 

mois, ce dépota été dénoncé : 1° à dame Marie Bathayrou , 

épouse du sieur Laurent Baudraud , vendeur ; 

2° A M. le procureur du roi près le tribunal de première 

instance de l'arrondissement de Lyon , qui a visé i original, 

avec déclaration que ceux du chef desquels il pourrait être 

formé sur la propriété vendue des inscriptions pour hypo-

thèques légales existantes indépendamment de l'inscription , 

n'étant pas connus des acquéreurs , ces derniers feraient pu-

blier ladite dénonciation dans les formes voulues par l'article 

683 du code de procédure civile et l'avis du conseil-d'état du 

9 mai 1807 approuvé le 1er juin suivant. 

Le tout afin que les personnesqui auraientdes hypothèques 

de cette nature à exercer , aient a requérir 1 inscription dans 

les deux mois à dater de ce jour ; passé lequel délai, cette 
propriété en sera définitivement affranchie. 

ANNONCES DI¥.£2ii5iiS. 

(lï i)A vendre. — Un fonds do café - restaurant agencé à 

neuf, situé à Màcou , et dans une position très-avanta-

geuse. 

S adresser au bureaudu journal. 

(37 9) A louer de suite pour cause de départ. — Apparte-

nientfi'aichement décoré composé de 6 pièces boisées et par-

quetées , avec cave et grenier , situé place Satbonnay, n° 7 , 

au 1er. 

A vendre. — Dans le même local, glaces de iversest 

grandeurs, rideaux , console et table à thé en acajou , de 

divers autres objets mobiliers, vins ordinaires et vins vieux 

eu bouteilles, et un piano. 

S'v-adresser, de midi à 4 heures, ou rue St-Pierre n» 9" 
au2V '■•' ' »

;
' ^>'u°S •■n

:t
o-^U1 smi.ua., ' 

A louer de suite. — Magasin et nrrrère-magasin , ou re 

de-chaussée, avec comptoir à l'entresol, (tout agencé. ! 

S adresser comineci-dessus. Ht c-t.tuhi si 3»»«'m 

(69 1)A louer de suite. — Les hôtels garnis, restaurans 

autres dépendances de l'établissement des eaux minéral 

d Uriage , situé à, deux lieues de Grenoble, départent 

de l'Isère. 

S'a,dresser, pour plus amples renseigneraens : 

1° Au propriétaire des eaux , rue Créqui, n° 2 à Gren 

ble ; °" 

2° A M. Rédon , son agent, rue Neuve-des-Capucin 
n» 5, à Grenoble ; f ms, 

3° A M. EniiemondTignel, t-eveveur des bains d'Uria» 

rue Vnucanson, à l'angle de la place Ste-Claire à r™"6' 

ble. euo-
. u . ;u:':. '!':u m ■. • ■ u'- U'.i.':d ;■ Vî'J iiu'K -T. 

(23 7) On désire acheter un greffe de justice de paix dans 1 
environs de Lyon. _ le 

S'adresser à M. Tolin, avoué à la cour, rue Bombarde t 
ii° 10. 

(70) Par ordonnance royale, M. Gondamin fils, clerc d 

M, Dugueyt , a été nommé notaire à Ri veine (Kliônè) eur • 

placement de M. Ram.ljan.it,, démissionnaire. Il a prêtp'
Cm

~ 

ment en coite qualité devant le tribunal civil de Lyon
 r

" 

i (71) On a perdu dimanche 7 sur la place des Terreaux 

j une chienne de chasse noire ayant une tache blanche sur Y 
j poitrine; elle est bassette, a debelles oreilles et est w

0
 ,i> ll 

| an.L.eux qui I auront trouvée ou qui en donneraient des r 
! seignemens, peuvent s'adresser chezBonard, rue Mil»"" 
j n° 29. . »«sson, 
I * ——.—-—.—,—,—. — 1 _____ 

(C6 2)M.M. Martin et comp. dont les bureaux sont à Lvo 

place Si-Michel , n° 2, continuent l'enlreprise commencée 
par M. Vtlton pour ie curage des fosses d'aisances de la ville 

de Lyon et de ses fanbourgs , préviennent MM. les proprié 

taires qui, depuis long-temps, se plaignent de l'arbitraire 

avec lequel la ville leur enlève les produits d'une parliede 

leurs propriétés, mais qui, jusqu'à présent, ne savaient 

comment ils devaient revendiquer leurs droits , qa ils vien-

I nent de faire signifiera la ville de Lyon une apposition à ce 

j qu'elle comprenne dans le .bail qu'elle a le projet défaire 

j pour le curage des fosses d aisances, les maisons qui appar-

tiennent aux membres de leur société, et celles pour les-

quelles eux ou l\ï. Vitton ont déjà passé des baux. 

En conséquence, M il. les propriétaires uni ne voudraient 

pas plus long-temps être privés d'une partie de leurs revenus 

peuvent s'adresser il MM. Martin et comp. qui loueront leurs 

fosses d'aisances et les garautiront de toutes recherches à cet 

égard. 

FJkTJS PECTORALE : 
DE LICHEN. 

Par son efficacité, depuis long-temps éprouvée, elle calme 

promptenient et guérit en peu de jours les rhumes , les en-

rouemens , les irritations de la gorgç et de la 'poitrine. 

Chez Vernet, pharmacien, place des Terreaux, n" 13. 

■ M^A-^I-0-_S jj_yu^^^_3 

Par le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREIL-

LE , préparé par QIIET° pharmacien , rue de l'Ar-

bre-Sec , /_° 31 , à Lyon. 

Les maladies secrètes , les gonorrhées récentes et anciennes, 

les dartres, la galë , et généralement toutes les affections delà 

peau et du sang sont guéries radicalement par ce dépuratif, 

qui est approuvé, et dont on peut faire usage avec toute sécurité. 

Se vend 8 et 4 fr. la bouteille , à la pharmacie de Quet, uue de 

l'Arbre-Sec , n° 31, entrée particulière par Ja grande rue Pizav, 

n° 24. 

Deux dépôts sont établis à Paris , et dans toutes les principales 

villes de France et de l'étranger. (Voir la brochure relative au trai-

tement.) (Affranchir.) (1305 7) 

Spectacles du 9 décembre. 

GRAND-THÉÂTRE. 

Le Dépit Amoureux , comédie.— Glotiide , drame. Les 

Voitures versées, opéra. 

GYMNASE LYONNAIS. 

M. Cagnard, vaud.— Prêtez-moi Cinq Francs, drame." 

Salvoisy, vaud. — La Frontière de Savoie, vaud. 

BOURSE DE LYON du 8 déembre 1834. 

Cinq pour cent , au coreptant , » 

 tin courant , » 

Trois pour cent, au comptant , » 

 Jin courant , 78 5 

TÏPOCRAPHK LB l'. BOIIEL , QUAI SAIST-AHIOIK- , K° 36. 

T.-Ê. PRUDIIO-», 
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